
REGLEMENT DES ENTRAINEMENTS SUR LE TERRAIN DE BSO

Article 1 : Les entra�nements auront lieu les 2� et 4� dimanches des mois d’octobre au mois de 
mars ainsi que les jours f�ri�s de 13 heures � 18 heures. Ces horaires seront scrupuleusement 
respect�s. BSO peut interdire un entra�nement pour cause de travaux, d’intemp�ries ou tout 
autre motif d�cid� par les responsables.

Article 2 : Ces entra�nements sont exclusivement r�serv�s aux pilotes titulaires d’une licence 
FFM ou UFOLEP en cours de validit�. Tout pilote ne pouvant pas pr�senter sa licence aux 
responsables ne sera pas autoris� � participer � l’entra�nement. Il devra �galement pr�senter sa 
carte du club BSO ou r�gler le droit d'acc�s � la journ�e. Le montant per�u par journ�e 
d’entra�nement est fix� par le comit� directeur de BSO. Il est de 5 euros pour la saison 
2009/2010.

Article 3 : En aucun cas un pilote licenci� et ayant pay� son entra�nement ne pourra pr�ter sa 
moto � un de ses accompagnateurs non licenci� ;si un tel fait se produisait, le pilote sera exclu 
du terrain et d�clar� responsable en cas d’accident. 

Article 4 : Le pilote est enti�rement responsable des faits et gestes de ses accompagnateurs, en 
cas de probl�me, il pourra se voir refuser l'acc�s au terrain. Tout comportement jug� dangereux 
par le responsable pourra entra�ner l'exclusion du pilote.

Article 5 : La circulation en voiture ou � moto dans le chemin d'acc�s au terrain et dans le parc 
coureur doit se faire au ralenti. Le stationnement des v�hicules des pilotes doit se faire dans le 
parc d�sign� � cet effet.

Article 6 : Le public n'est pas autoris� � p�n�trer sur le terrain, les accompagnateurs sont 
consid�r�s comme tels, en cas d'accident ils ne sont couverts par aucune assurance. Chacun se 
doit de respecter l'environnement dans le parc coureur et sur le circuit entre les pistes. Les 
chiens doivent �tre tenus en laisse.

Article 7 : Lors d’une s�rie d’entra�nement, le nombre de pilotes sur la piste ne devra pas exc�der 
20 pour les toutes les cat�gories de motos et quads. La dur�e d’une s�rie sera de 20 minutes 
maximum. Pour la s�curit� de tous, les jours de grande affluence, les jeunes pilotes d�butants et 
les pilotes confirm�s devront rouler dans des cr�neaux diff�rents. Charge au responsable de 
permanence et aux parents de mettre en place ces am�nagements ponctuels. Les pilotes 
�ducatifs, minimes et cadets comme quads et side-cars ne pourront s’entra�ner que dans leur 
cat�gorie respective.

Article 8 : L’utilisation du terrain de supercross est interdite. Seuls les pilotes confirm�s auront la 
possibilit� de s’y entra�ner apr�s accord du responsable de BSO.

Article 9 : Le bon d�roulement des entra�nements doit se faire dans un esprit convivial et sportif. 
Les responsables de BSO pr�sents lors des entra�nements ont tout pouvoir pour faire respecter 
ce r�glement y compris l’exclusion temporaire ou d�finitive des fautifs. BSO d�cline toute 
responsabilit� en cas de non respect de ce r�glement.
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